
GATT/AIR/3171 12 AVRIL 1991 

OBJET: CONSEIL DES REPRESENTANTS 

LA PROCHAINE REUNION ORDINAIRE DU CONSEIL DES REPRESENTANTS S'OUVRIRA 
AU CENTRE WILLIAM RAPPARD LE MERCREDI 24 AVRIL A 10 HEURES. 

LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORURJNDU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

. 'ORDKËNI 

ILANÇÇ COMITE DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE, DES PAIEMENTS) 
A) CONSULTATION AVEC LA YOUGOSLAVIE (BO?f*Wl91) 
B) CONSULTATIONS SIMPLIFIEES AVEC LE NffGERlk, LES PHILIPPINES, LA 

TUNISIE ET LA TURQUIE (BOP/R/190) \ J 
C) NOTE SUR LA REUNION DES 19 ET 2]_MARS (BOP/R/192) 

N(POUH/ ] 2. COREE - PROGRAMME DE LIBERALISATIONlPOUHf 1992-1994 (L/6834) 

3. ROUMANIE - REFORME POUR LE PASSAGE A UNE ECONOMIE DE MARCHE 
- COMMUNICATION DE LA*ROUMANIE (l/6838) 

4. SYSTEME HARMONISE - DEMANDE/DI PROROGATION D'UNE DEROGATION 
- CHILI (C/W/669, L/6840) > £ / 

5. ETATS-UNIS - EXTENSION^DESNtftRETES DE COMMERCIALISATION AUX IMPOR
TATIONS DE KIWIS EN P/KMENANCE DU CHILI (C/M/245, POINT 3) 

6. ETATS-UNIS - DROITS.COMPENSATEURS SUR LA VIANDE DE PORC FRAICHE, 
REFRIGEREE ET COHGELBjE EN PROVENANCE DU CANADA 
- RAPPORT DU GROUPE 9PECIAL (DS7/R, DS7/3) 

7. JAPON - RESTRICTIONS A L'IMPORTATION DE CERTAINS PRODUITS AGRICOLES 
- SUITE DONIŒE ta RAPPORT DU GROUPE SPECIAL* (L/6810) 

8. ETATS-UNIS - ARTICLE 337 DE LA LOI DOUANIERE DE 1930 
- SUITE DONNEE AU RAPPORT DU GROUPE SPECIAL** 

9. COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE - PRIMES ET SUBVENTIONS VERSEES AUX 
TRANSFORMATEURS ET AUX PRODUCTEURS D'OLEAGINEUX ET DE PROTEINES 
APPARENTEES DESTINEES A L'ALIMENTATION DES ANIMAUX 
- SUITE DONNEE AU RAPPORT DU GROUPE SPECIAL*** 

*L/6253, L/6370, L/6389; **L/6439; ***L/6627. 

91-0482 



- 2 -

10. ETATS-UNIS - REFUS D'ACCORDER LE TRAITEMENT NPF EN CE QUI CONCERNE LES 
IMPORTATIONS DE CHAUSSURES AUTRES QU'EN CAOUTCHOUC EN PROVENANCE DU 
BRESIL 
- RECOURS DU BRESIL A L'ARTICLE XXIII:2 (DS18/2) 

11. ETATS-UNIS - MESURES AFFECTANT LES BOISSONS ALCOOLIQUES ET LES 
BOISSONS A BASE DE MALT 
- RECOURS DU CANADA A L'ARTICLE XXIII:2 (DS23/2) 

12. COMMERCE ET ENVIRONNEMENT 
- DECLARATION DU PRESIDENT DES PARTIES CONTRACTANTES 

LES MEMBRES DU CONSEIL, LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES AUTRES 
GOUVERNEMENTS AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR ET LES ORGANISATIONS INTER
NATIONALES AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR SONT INVITES A ME COMMUNIQUER LES r 
NOMS DE LEURS REPRESENTANTS POUR LE MARDI 23 AVRIL. 

A. DUNKEL 

< 


